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POINTS ABORDES LE 09/09/25 AVEC LES SERVICES DE LA MAIRIE : 
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A priori la mairie est favorable à l’utilisation de l’angle de la rue Sainte Ursule et de la raquette côté rue 
Temponières. Avis favorable pour la dépose provisoire du mobilier urbain.    
Faut-il changer le sens de circulation pendant les travaux ?   
Afin de limiter l’impact sur les commerces alentours, essentiellement des restaurants, il faut intégrer 
dans le CCTP un paragraphe interdisant ou limitant les travaux bruyants de 12h à 14h.    
Informer minimum deux mois à l’avance les voisins et commerces. Avoir une idée du temps que les 
travaux représenteront et bien expliquer les nuisances liées.    
Lors de la consultation, les entreprises peuvent joindre la cellule de veille de la mairie pour les demandes 
d’occupation de la voirie et proposer un plan d’installation adéquat.    
Lors de la Consultation, fournir le planning aux entreprises et insister sur la disponibilité de l’entreprise 
pendant les mois de Juillet et Août.   
La mairie informe que le mois d’Août est plus favorable pour l’évacuation des gravats.    
La trêve des confiseurs au mois de décembre implique le repliement et le démontage des installations 
de chantier sur l‘espace public pendant environ 6 semaines.    
Lorsqu’il y a des évènements ou des manifestations, les bennes doivent être vidées pour limiter le 
lancement de projectile.    
Le sol de l’espace public devra être protégé.   
Faut-il prévoir un sciage préalable des pieds de colonne et de murs avant démolition du sol de la SDPP ? 
Accès aux bureaux doit être interdit aux ouvriers lors des travaux   
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